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Le syndicat mixte du Pays Loire Touraine est une structure
d’accompagnement, d’échanges, d’animation et de sensibilisation qui
agit pour un développement durable du territoire autour de 2 priorités :  

CONNAISSANCE ET VALORISATION DU PATRIMOINE

APPUI AUX ACTEURS LOCAUX

Le Pays mène, avec le Service Patrimoine et Inventaire de la Région Centre Val de Loire, un inventaire du
patrimoine, travail de recherche et d’étude du patrimoine du territoire. L’inventaire des édifices religieux
(architecture et mobilier) a abouti à la publication en 2025 d’un ouvrage et de 800 dossiers sur la base de
données régionale. Un nouvel inventaire du patrimoine public civil (architecture et mobilier) est en cours
(2025-2027).

Le label Pays d’art et d’histoire, renouvelé pour 10 ans, crée chaque année un programme d’actions autour
des patrimoines et de l’architecture pour tous les publics (visites, spectacles, expositions, animations
enfants, évènements, conférences, stages, Journées Européennes du Patrimoine…). Son service éducatif
propose des visites et ateliers pédagogiques pour les écoles, collèges et lycées. Visites et conférences sont
également accessibles pour les groupes sur demande.

La Région Centre Val de Loire soutient les projets des collectivités, associations, agriculteurs et bailleurs sociaux à
travers le Contrat Régional de Solidarité Territoriale (CRST) et le dispositif A vos ID, dont l’animation et la gestion
sont confiées au Pays. Le CRST 2025-2030 se décline à l’échelle de chaque EPCI du territoire avec 2 contrats de 3
ans. Les programmes d’action du CRST 2025-2028 sont effectifs depuis le 6 juin 2025 et jusqu’au 5 juin 2028.

L’Europe intervient sur le territoire avec le Programme LEADER 2023-2027 qui finance des projets innovants
contribuant à la résilience du territoire et à l’amélioration de son cadre de vie. Acteurs publics ou privés peuvent
bénéficier d’un accompagnement du Pays et d’une subvention européenne sur des actions prioritaires : accès aux
services, mobilité durable, habitat adapté, alimentation, tourisme vert, biodiversité, transition écologique.

Le Contrat Chaleur Renouvelable Territorial (CCRT) 2024–2028 accompagne gratuitement tous les acteurs
professionnels du territoire souhaitant réaliser un projet de production de chaleur ou de rafraîchissement grâce
aux énergies renouvelables (géothermie, solaire thermique, biomasse, réseaux de chaleur, récupération de chaleur
fatale). Des subventions sont possibles pour les études techniques et la réalisation des travaux.
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https://patrimoine.centre-valdeloire.fr/gertrude-diffusion/
https://patrimoine.centre-valdeloire.fr/gertrude-diffusion/


3 à 4 réunions par an

COMITE SYNDICAL

Commune < 2 500 habitants
1 délégué titulaire

1 délégué suppléant

Commune ≥ 2500 habitants 
2 délégués titulaires 

2 délégués suppléants

Ville-centre
(Amboise, Bléré, Château-

Renault, Montlouis-sur-Loire)
3 délégués titulaires

3 délégués suppléants

Délégués LE RÔLE DES DÉLÉGUÉS
Les délégués représentent leur collectivité auprès du
Syndicat mixte du Pays Loire Touraine : 

ils reçoivent des informations utiles pour leur
collectivité. Les délégués transmettent à leur
collectivité toutes les informations relatives aux
actions menées par le syndicat (lors d’une
séance du Conseil municipal par exemple).
ils contribuent aux orientations proposées au
Comité syndical. Les délégués participent ainsi à
la définition de la stratégie du territoire et aux
dynamiques structurantes en termes  de
développement du territoire et de
contractualisation.
ils peuvent avoir un rôle de relais d'information et
de mise en relation sur le territoire par la
connaissance de leur commune et de ses
acteurs. 

La présence des délégués en réunion est
indispensable pour délibérer valablement.

Le syndicat mixte du Pays Loire Touraine est administré par un Comité syndical composé de
représentants élus par chacun des organes délibérants des collectivités et groupements
adhérents.

Les Communautés de communes sont
également représentées par leur
Président(e) ou un représentant.
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La séance d’installation du comité syndical doit se tenir après l’installation des conseils
municipaux et communautaires et au plus tard avant le 22/05/2026.



Communes Population INSEE
2020

Délégués
titulaires

Délégués
suppléants

Communes Population INSEE
2026

Délégués
titulaires

Délégués
suppléants

Amboise 13303 3 3

Cangey 1041 1 1

Chargé 1372 1 1

Limeray 1274 1 1

Lussault-sur-Loire 902 1 1

Montreuil-en-
Touraine

751 1 1

Mosnes 830 1 1

Nazelles-Négron 3837 2 2

Neuillé-le-Lierre 767 1 1

Noizay 1189 1 1

Pocé-sur-Cisse 1798 1 1

Saint-Ouen-les-
Vignes

983 1 1

Saint-Règle 618 1 1

Souvigny-de-
Touraine

386 1 1
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Communauté de communes du Val d'Amboise

DELEGUES PAR COMMUNE



Communes Population INSEE
2026

Délégués
titulaires

Délégués
suppléants

Athée-sur-Cher 2886 2 2

Bléré 5415 3 3

Céré-la-Ronde 427 1 1

Chenonceaux 344 1 1

Chisseaux 622 1 1

Cigogné 470 1 1

Civray-de-Touraine 1876 1 1

Courçay 811 1 1

Dierre 655 1 1

Epeigné-les-Bois 403 1 1

Francueil 1496 1 1

La Croix-en-Touraine 2611 2 2

Luzillé 1004 1 1

Saint-Martin-le-Beau 3265 2 2

Sublaines 182 1 1
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DELEGUES PAR COMMUNE
Communauté de communes Autour de Chenonceaux,
Bléré Val de Cher



Communes Population INSEE
2026

Délégués
titulaires

Délégués
suppléants

Autrèche 429 1 1

Auzouer-en-Touraine 2215 1 1

Château-Renault 4454 3 3

Crotelles 662 1 1

Dame-Marie-les-Bois 351 1 1

La Ferrière 311 1 1

Le Boulay 826 1 1

Les Hermites 592 1 1

Monthodon 662 1 1

Morand 360 1 1

Neuville-sur-Brenne 888 1 1

Nouzilly 1259 1 1

Saint-Laurent-en-
Gâtines

891 1 1

Saint-Nicolas-des-Motets 242 1 1

Saunay 653 1 1

Villedômer 1314 1 1
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DELEGUES PAR COMMUNE
Communauté de communes du Castelrenaudais



Communes Population INSEE
2026

Délégués
titulaires

Délégués
suppléants

Azay-sur-Cher 3302 2 2

Chançay 1148 1 1

La Ville-aux-Dames 5677 2 2

Larçay 2704 2 2

Monnaie 4905 2 2

Montlouis-sur-
Loire

11536 3 3

Reugny 1801 1 1

Véretz 4734 2 2

Vernou-sur-Brenne 2929 2 2

Vouvray 3481 2 2
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DELEGUES PAR COMMUNE
Communauté de communes Touraine-Est Vallées



Le Bureau de Pays prépare les décisions du Comité Syndical, assure le suivi du Contrat régional de
Solidarité Territoriale, examine les dossiers au titre du dispositif A Vos ID et participe à l’avancée des
travaux du Syndicat.
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16 membres du Comité syndical
soit 4 membres par Communauté
de communes

  1 réunion par mois (sauf en août)

Membres élus

BUREAU

PROGRAMME LEADER
Comité de

programmation

Président(e) du Pays 
et 1 suppléant
Représentants des
Commmunautés de communes
(1 titulaire et 1 suppléant par
CC)

Le Comité de programmation du programme européen
Leader est l'instance de décision du Groupe d'Action Locale
(GAL - correspond au territoire du Pays) qui gère le
programme et sélectionne les projets qui bénéficieront
d'une subvention européenne. 
Le comité se compose aussi de représentants de la
société civile (+ de 50% des membres). La présence des
membres en réunion est indispensable pour délibérer
valablement (système de double quorum à respecter).

1 réunion par trimestre

Certaines missions du syndicat nécessitent également la désignation de représentants pour

siéger dans les comités de pilotage : 

Président(e) du Pays
Président(e)s des Communautés de
communes

Membres de droit

Le syndicat mixte du Pays Loire Touraine est également administré par un Bureau.



1 réunion par an
2 lancements-presse par an

1 réunion par an
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PAYS D'ART ET D'HISTOIRE (PAH)

Le comité de pilotage a pour rôle de :
Valider les programmes d'animations du patrimoine et de l’architecture du Pays d'art et
d'histoire  
Échanger sur les projets de valorisation du patrimoine, en fonction de l’actualité et des
partenariats mis en œuvre par le service.
Contribuer aux réflexions sur l’interprétation du territoire et la création d’un Centre
d'Interprétation de l'Architecture et du Patrimoine (CIAP).

Le comité de pilotage a pour rôle de :
Valider le programme d’actions annuel du
Contrat,

Valider les dossiers et les projets,

Apprécier la réalisation des objectifs

fixés,

Valider l’évaluation annuelle du contrat.

Comité de pilotage

1 élu et 1 technicien par
communauté de communes

Contrat Chaleur Renouvelable Territoriale

La présence des Communautés de communes au

sein de ce Comité de pilotage permet de faciliter

la communication sur ce dispositif, favoriser

l'échange d'expériences, prendre connaissance

des initiatives en cours et faire remonter les

projets publics ou privés.

1 élu par Communauté de
communes

Comité de pilotage

La présence des Communautés de communes au sein de ce Comité de pilotage permet de faciliter la
mise en oeuvre des objectifs de la Convention du Pays d'art et d'histoire et de faire le lien avec la
question du tourisme patrimonial.



Plus d'informations 
sur nos missions
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www.paysloiretouraine.fr

Consulter le site internet du Pays Loire Touraine :

S’abonner à la lettre d’information du Pays Loire Touraine depuis le
site internet (1 lettre d’information tous les 2 mois)
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109 844 habitants
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